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COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 
Séance du 23 mars 2021 

 
 
 
 

DELIBERATION 

N° CFVU -2021-23-FCV-17-DU-DROIT ET RELIGION 
 

relative au régime des études et contrôle des connaissances du Diplôme d’Université 
« Droit et Religions » 

Parcours Formation Continue 
 

année universitaire 2021/2022 
 

 
- Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L613-2 et L. 712-6-1, 
- Vu la charte des examens en vigueur, 
- Vu l’avis du conseil de la Faculté de Droit et Sciences Politiques en date du 23 février 2021, 
- Vu la convention passée avec le Ministère de l’Intérieur et adoptée en CA en date du 3 octobre 2017 

 

La commission de la formation et de la vie universitaire, après en avoir délibéré, adopte les règles relatives au 
régime des études et contrôle des connaissances du Diplôme d’Université Droit et Religions Parcours 
Formation Continue.  

 
TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 

 
ARTICLE 1 Objectifs du diplôme 

 
Ce diplôme est organisé avec le soutien de la Préfecture de Région Midi-Pyrénées, en 
collaboration avec l’Institut Catholique de Toulouse, et en partenariat avec le Conseil 
Régional du Culte Musulman et le Conseil Représentatif des Institutions Juives de France. 
Il a pour objectif de renforcer la compréhension des libertés religieuses, de se former aux 
régimes juridiques des activités cultuelles en France et aux relations entre les institutions 
religieuses et les pouvoirs publics.  
 
 

ARTICLE 2 Public visé 
 
Toute personne intéressée par les thématiques de la laïcité, du fait religieux et du vivre-
ensemble, quel que soit son statut ; sont particulièrement visés les membres d’associations 
culturelles et cultuelles. 

 
 

ARTICLE 3 Conditions de candidature  
 

- Maîtrise de la langue française (pour les non francophones niveau B1 exigé).  
 

 
ARTICLE 4 

Admission à la formation 
 
L’admission se fait sur dossier de candidature et entretien et/ou test éventuels (à la 
demande de la commission d’admission au diplôme).  
La commission d’admission est réunie sous la responsabilité du directeur du diplôme ; elle 
est composée de 5 personnes qui sont : M. le Préfet de Région ou son représentant, M. le 

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 33 

Voix favorables : 33 
Voix défavorables : 0 

Abstentions : 0 
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Recteur de l’Institut catholique ou son représentant, M le Président de l’Université Toulouse 
1 Capitole ou son représentant, Mme la Directrice du diplôme et Mme la Directrice du 
service commun de formation continue d’UT1 Capitole.  
 

ARTICLE 5 Inscription au diplôme et frais de formation 
 
L’inscription au diplôme est annuelle et peut donner lieu à la perception de frais d’inscription 
au diplôme ; elle est distincte des frais de formation. 
Les montants des frais d’inscription et des frais de formation sont votés en Conseil 
d’Administration de l’établissement.   

 
 

TITRE II - ENSEIGNEMENTS 
 

ARTICLE 6 Les enseignements du diplôme DROIT ET RELIGIONS - (133 heures) sont récapitulés en 
annexe. 

 
 

TITRE III - MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 
 
ARTICLE 7 
 
 
 
 
 
 

Le diplôme est constitué de deux unités d’enseignement, regroupant 3 (trois) modules. 
L’UE 1 comporte le module juridique (module 1 - droit des religions) et le module religieux 
(module 2 - connaissance des religions) ; l’UE 2 le module complémentaire (module 3 - 
séminaires).  
 
Chaque module peut faire l’objet d’un suivi séparé ; il devient alors un « sous-parcours » 
du parcours général. Les conditions d’inscription aux sous-parcours, de même que les 
modalités de leur validation, diffèrent en fonction du sous-parcours choisi. 
L’inscription au sous-parcours « droit des religions » porte sur l’ensemble des 
enseignements du module 1 qui sont indissociables. Elle donne lieu à la perception de frais 
de formation spécifiques ; l’évaluation est obligatoire. Elle se déroule selon les modalités 
de contrôle des connaissances validant le module 1 et donne lieu à une certification 
intermédiaire intitulée « visa droit des religions ».  
L’inscription au sous-parcours « connaissance des religions » porte sur l’ensemble des 
enseignements du module 2 qui sont indissociables. Elle donne lieu à la perception de frais 
de formation spécifiques ; l’évaluation est obligatoire. Elle se déroule selon les modalités 
de contrôle des connaissances validant le module 2 et donne lieu à une certification 
intermédiaire intitulée « visa connaissance des religions ».  
L’inscription dissociée au module 3 se fait par séminaires ; elle donne lieu à la perception 
de frais de formation par séminaire ; elle ne donne pas lieu à certification. 
 

 
TITRE IV - VALIDATION ET ADMISSION 
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ARTICLE 8 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 9 
 
 
 

Validation des enseignements 
 
UE1 : 
 
- 1 épreuve écrite de 3 heures, notée sur 40 portant sur les enseignements du 

module 1 et pouvant prendre la forme de QCM.   
L’obtention d’une note ≥ 10 à cette épreuve donne lieu pour les stagiaires inscrits à ce 
seul module, à la délivrance du « visa droit des religions » 

- 1 épreuve écrite de 3 heures, notée sur 40 portant sur les enseignements du 
module 2 et pouvant prendre la forme de QCM.  
L’obtention d’une note ≥ 10 à cette épreuve donne lieu pour les stagiaires inscrits à ce 
seul module, à la délivrance du « visa connaissance des religions ». 

- Un contrôle continu, noté sur 20 portant sur les matières du module 1 ainsi que 
sur la matière « Histoire religieuse de la France ». La note de contrôle continu 
correspond à la note moyenne obtenue à l’ensemble des matières. 

 
UE 2 :  
 
L’épreuve du Grand Oral est accessible aux candidats qui ont suivi l’ensemble des 
séminaires thématiques du module 3.  
 
Elle consiste une épreuve orale, notée sur 100 et pouvant prendre la forme de l’analyse 
d’une situation pratique – durée 30 mn – soutenue devant un jury composé a minima d’un 
enseignant-chercheur d’UT1 Capitole et d’un représentant d’une des institutions et 
associations partenaires au diplôme. 
 
Les stagiaires titulaires des deux visas - visa « droit des religions » et visa « connaissance 
des religions » ou ceux ayant validé l’UE2 du DIU Normes et Religions et ayant suivi les 
séminaires thématiques du module 3 ou de l’UE 1 du DIU Normes et Religions au cours 
d’une période couvrant au plus 2 années universitaires – soit 3 années civiles -, seront 
autorisés à solliciter l’inscription au diplôme afin d’en postuler la délivrance.  
Cette inscription fait l’objet d’un examen par la commission pédagogique et ne peut être 
présentée qu’une seule fois. Elle donnera lieu au règlement de frais de diplomation. 
L’examen consistera en 1 grand oral, noté sur 100 et pouvant prendre la forme de l’analyse 
d’une situation pratique – durée 30 mn minimum – soutenu devant un jury composé a 
minima d’un enseignant-chercheur d’UT1 Capitole et d’un représentant de l’ICT. 
 
 
Modalités d’organisation de la session de rattrapage 
 
Une session de rattrapage est ouverte pour les stagiaires qui n’ont pas validé un minimum 
de 100 points sur le total des 200 points du diplôme lors de la première session, ou qui 
auraient obtenu à une des UE une note globale inférieure à 40/100 (8/20). 
 
Cette seconde session d’examen est organisée dans les mêmes conditions que la 
première. Les notes égales ou supérieures à 10/20 obtenues lors de la première session 
sont réputées définitivement acquises et intégralement reportées lors de la seconde 
session, et au-delà, en cas de redoublement, ce dernier n’étant pas automatique (cf. article 
11) 
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ARTICLE 10 Admission au diplôme 
 
Les unités d’enseignements sont validées isolément ou par compensation 
 

►Isolément :  

Une unité est définitivement acquise et capitalisable dès lors que le stagiaire y a obtenu la 
moyenne. 
 

►Par compensation : 

Le DU est délivré aux candidats ayant validé 100 points sur le total des 200 points attribués 
à l’ensemble des matières du diplôme ET ayant obtenu : 

 une note globale supérieure ou égale à 40/100 (8/20) à l’UE 1 

 une note supérieure ou égale à 40/100 (8/20) à l’UE 2. 
 

Et aux candidats mentionnés au §3 de l’article 8 et qui ont obtenu une note minimale de 
50/100 (10/20) à l’épreuve orale validant l’ensemble du diplôme 

 
ARTICLE 11 Redoublement 

  
En cas d’échec, une autorisation de redoublement peut être exceptionnellement accordée 
par les enseignants du diplôme réunis en Commission d’admission ; elle n’est envisagée 
que sur demande expresse du candidat ajourné et donne lieu à la mise-en-place d’un 
parcours de formation individualisé.  
Les candidats dans cette situation devront procéder à une réinscription au cycle de 
formation selon les modalités définies par le Conseil d’Administration de l’établissement. 
 

ARTICLE 12 Mentions 
 
L’obtention du diplôme donne lieu à l’une des mentions suivantes : 

- Passable : note moyenne au moins égale à 10/20 et inférieure à 12/20 ; 
- Assez bien : note moyenne au moins égale à 12/20 et inférieure à 14/20 ; 
- Bien : note au moins égale à 14/20 et inférieure à 16/20 ; 
- Très bien : note au moins égale à 16/20. 

 
 Fait à Toulouse, le 23 mars 2021 

 
Hugues KENFACK 

 

 
 

Le Président de la Commission de la Formation et de la Vie 
Universitaire 

PJ : annexe  
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Annexe 1 : Délibération de la CFVU n°CFVU-2021- 03-FCV-17 séance du 23 mars 2021 
 
 

Diplôme d’Université « Droit et Religions » 
Année universitaire 2021/2022 

Enseignements et autres éléments du programme Nombre d’heures Coeff. Points Nature des épreuves 

UE1 100 HEURES 5 100 Admissibilité 

 
Module 1 juridique –Droit des religions - 
1) cours introductif : religions et espace public (14h) 
2) droit public et religions (14h) 
3) droit privé et religions (14 h) 
4) droit des institutions et activités religieuses (14h) 

 
56 heures 
 
 

 
2 

 
40 

 
Devoir sur table de 3 h 
pouvant prendre la 
forme d’un QCM 

 
Module 2 religieux  – Connaissance des religions - 
1) connaissances religieuses : présentation du judaïsme, du christianisme et de l’islam (3 x 10h) 
2) histoire religieuse de la France (14h) 

 
44 heures 

 
2 

 
40 

 
Devoir sur table de 3 h 
pouvant prendre la 
forme d’un QCM 

 
Contrôle continu 
Porte sur les matières du module 1 + histoire religieuse de la France. 
 

 1 20 Contrôle continu 

 

UE 2 

 
42 HEURES  

 
5 

 
100 

 
Admission 

 
Module 3 complémentaire : méthodologie et formation juridique et religieuse (UT1 et ICT) 
6 séminaires de 7 heures : 

 Séminaire introductif cadre historique et juridique 

 Techniques de médiation 

 Médiation interculturelle I 

 Médiation interculturelle II 

 Sécularisations et statuts des cultes en Europe 

 Anthropologie religieuse 

 
 
 
7 heures  
7 heures 
7 heures 
7 heures 
7 heures 
7 heures 

   
 
Epreuve  orale pouvant 
prendre la forme de 
l’analyse d’une situation 
pratique – porte sur et 
valide l’ensemble du DU 

TOTAL 142 heures  
 

10 200  

 


